
 

Conseil communal 
Séance n°5 du 28 mai 2018 

se réunit pour la première fois à 20 heures  
en la salle de l'Hôtel communal,  

sis rue Raoul Warocqué, 2 à 7140 MORLANWELZ, 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 
Direction Générale 

 
1). DG - Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 03 du 26 mars 2018 - 

Approbations de points reportés - Point 3 « DG - Motion concernant le projet de Loi 
autorisant les visites domiciliaires » - ET - Point 20 « DG - Procédure disciplinaire - 
Membre du Personnel de la Commune de MORLANWELZ - Audition par devant l'Autorité 
disciplinaire, le Conseil communal de MORLANWELZ » - Examen - Décision. 

 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 03 du 26 mars 2018 : approbations de points 
reportés : 

• Point 3 « DG - Motion concernant le projet de Loi autorisant les visites domiciliaires », 
• Point 20 « DG - Procédure disciplinaire - Membre du Personnel de la Commune de 

MORLANWELZ - Audition par devant l'Autorité disciplinaire, le Conseil communal de 
MORLANWELZ ». 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver les modifications demandées 
par des Conseillers communaux de MORLANWELZ lors de la séance du Conseil communal de 
MORLANWELZ du 23 avril 2018. 
Ces points modifiés feront alors partie intégrante du PV définitif de la séance du Conseil communal de 
MORLANWELZ du 26 mars 2018. 
 
 

2). DG - Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 04 du 23 avril 2018 - 
Examen - Décision. 

 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 04 du 23 avril 2018 : projet de PV. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce projet en tant que PV, 
devenant dès lors le PV définitif excepté modification(s), correction(s), ... demandée(s) et approuvée(s) 
en séance. Le PV rectifié étant présenté à la plus proche séance suivante pour confirmation et 
approbation. 
 
 

3). DG (SANTÉ) - Plan d'action locorégional (Province du Hainaut) - Projets pilotes « Soins 
intégrés en faveur des malades chroniques » - Plan d'Accompagnement Concerté 
Transversal (PACT) : dispositif interdisciplinaire de prise en charge des patients 
souffrant d'une maladie chronique dans la région du Centre - Projet pilote IDEA-Coeur 
de Hainaut--LA LOUVIÈRE--BINCHE--MORLANWELZ - Convention de collaboration - 
Examen - Décision. 

 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver la présente Convention conclue 
dans le cadre du plan d'action locorégional (Province du Hainaut) pour les Projets Pilotes de « Soins 
intégrés en faveur des maladies chroniques ». 
Pour mémoire, le Conseil communal de MORLANWELZ en sa séance du 25 septembre 2017 
(CC/17/8/3) a ratifié par 18 oui / 1 non / 3 abs la décision prise par le Collège communal de 
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MORLANWELZ en date du 04 septembre 2017 (cc/17/33/3) sur l'accord de principe donné à IDEA-
Coeur de Hainaut pour remettre le projet et plan d'actions, repris ci-dessous, au SPF Santé publique 
à titre de candidature. 
Rappel : 
Projet Pilote IDEA-Coeur de Hainaut--LA LOUVIÈRE--BINCHE--MORLANWELZ. 
Titre du Projet 
« PACT - Plan d'Accompagnement Concerté Transversal : Dispositif interdisciplinaire de prise en 
charge des patients souffrant d'une maladie chronique dans la région du Centre (Province du Hainaut) 
». 
La candidature du consortium, IDEA-Coeur de Hainaut associée aux trois (3) Communes de LA 
LOUVIÈRE--BINCHE--MORLANWELZ, ayant été retenue comme projet pilote de soins intégrés pour 
la phase d'exécution, le consortium s'engage à respecter les conditions suivantes : 

• Se soumettre aux évaluations externes dans le cadre de l'évaluation scientifique. 
• Enregistrer les données et les mettre à disposition. 
• Participer à des initiatives de formation, à des interventions et à des activités d'échanges 

organisées par les autorités ou dans le cadre de l'accompagnement scientifique. 
• Utiliser les instruments et méthodes qui seraient développés par les autorités. 
• Faire correspondre les développements ICT à la philosophie du Plan d'action eSanté. 
• Encourager la Population à donner son consentement éclairé via eHealth pour permettre 

l'échange de données électroniques entre les prestataires qui ont une relation thérapeutique 
avec le bénéficiaire. 

• Étendre progressivement le nombre de personnes incluses et le nombre de partenaires du 
consortium pendant la phase d'exécution. 

• Éviter d'exclure de nouveaux partenaires. 
• Conclure une convention avec le Comité de l'Assurance dans le respect des dispositions 

prévues par l'Arrêté Royal (AR) fixant les conditions auxquelles le Comité de l'Assurance de 
l'Institut National d'Assurance Maladie-Invalidité (INAMI) peut conclure des conventions en vue 
du financement de projets-pilotes de soins intégrés. 

Résumé succinct du projet 
Objectifs généraux : le dispositif vise à soutenir l'intégration des soins : 

• faciliter l'accès à des bilans et mettre en place des projets thérapeutiques médico-psycho-
sociaux concertés avec le patient ; 

• améliorer la communication et les méthodologies interdisciplinaires par le biais des procédures 
et outils communs (une prise en charge concertée et intégrée et une communication 
permanente des différents partenaires) ; 

• générer une triangulation entre intervenants professionnels, aidants proches et associations de 
patients de manière à mieux communiquer et former sur la qualité de vie et le bien-être 
(alimentation, mobilité, échanges sociaux, ...) ; 

• offrir une meilleure accessibilité géographique en décentralisant les lieux où peuvent se 
pratiquer les bilans et diagnostics et en coordonnant les services de transport vers 3 pôles : LA 
LOUVIÈRE, BINCHE et MORLANWELZ. 

Constats : 
Un enclavement : un nombre important de patients atteints de pathologies neurologiques invalidantes 
ont tendance à rester " enclavés " chez eux, à réduire leur activité physique et leurs interactions 
sociales. En cas d'enclavement, le déficit initial, quel qu'en soit l'origine, induit un handicap 
disproportionné à cause d'un environnement inadapté. Il s'ensuit une dégradation fonctionnelle 
et l'accumulation de pathologies associées qui aggravent à leur tour le déficit comme les 
pathologies cardio-vasculaires et d'obésité de même qu'une spirale négative d'isolement social. S'y 
associent des placements non souhaités de la personne, particulièrement par épuisement des aidants 
proches. 
Les causes : 

• manque de " health litteracy " et d'accès aux aides disponibles ; 
• manque d'information sur le contexte de vie des patients ; 
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• manque de coordination et la difficulté de contact avec les spécialistes et l'hôpital ; 
• règles complexes d'accès à certains soutiens ou soins spécifiques ; 
• facteurs psychologiques ; 
• coûts liés aux soins, aux déplacements ; 
• aidants proches souffrant eux-mêmes d'un handicap, ... 

Le Triple Aim est atteint par le PACT - Plan d'Accompagnement Concerté Transversal comme suit : 
1. Qualité au niveau individuel (patient) : le PACT est un projet thérapeutique réalisé avec le 

patient qui inclut la prévention et l'évaluation par le patient. Il rend le dispositif accessible et 
compréhensible. 

      La plus-value : 
◦ éviter des déplacements inutiles et une surcharge de consultations coûteuses ; 
◦ avoir un projet thérapeutique clair via UN bilan fonctionnel et un suivi concerté ; 
◦ conserver ou retrouver un emploi, suivre une scolarité ; 
◦ anticiper et participer à la recherche de solutions en matière de bien-être au quotidien, par des 

gestes simples comme par des activités sociales, culturelles ou professionnelles ; 
◦ disposer d'un réseau étendu applicable aussi pour les aidants proches ; 
◦ conserver son autonomie plus longtemps et être valorisé, éviter une institutionnalisation ; 
◦ changer sa représentation de la maladie, garder sa dignité, avoir une reconnaissance via des 

experts du vécu, une possibilité de témoigner et d'aider les autres. 
2. Santé au niveau de la population : le plan inclut l'ensemble des acteurs de la zone en terme 

de chaîne de valeurs : en plus des prestations de soins, le partenariat s'est engagé avec les 
autorités locales, une intercommunale, des services sociaux et de prévention afin d'offrir une 
couverture de services diversifiés sur l'ensemble du territoire et intégrer des actions en faveur 
de la qualité de la vie en général : manger, bouger, être reconnu socialement. 

      La plus-value : 
◦ une éducation pour la santé renforcée en termes de réduction des risques à savoir, insister sur 

la connaissance et compréhension des conséquences de comportements pouvant compliquer 
les pathologies chroniques et les moyens de les éviter par des gestes simples ; 

◦ un accès à l'information relative aux services existants et aux ressources locales, avec une 
valeur de proactivité ; 

◦ la possibilité de participer à des activités adaptées et accessibles à tous ; 
◦ vivre dans une société tolérante et accueillante pour les plus fragiles.    
3. Utilisation efficiente des moyens disponibles : le projet a pour objectif d'éviter les 

complications et de rester le plus longtemps possible dans le bas du triangle de Kaiser. Il vise 
entre autres les patients qui ne sont pas reconnus malades chroniques afin d'intervenir le plus 
tôt possible sur les causes menant aux complications. 

      La plus-value économique sur : 
◦ les coûts des traitements liés aux complications et aux maladies " iatrogènes " ((iatrogène = 

relatif à un effet indésirable provoqué par un médecin ou un traitement médical)) ; 
◦ les coûts d'hopitalisation en urgence ; 
◦ les coûts liés à la sur médication ; 
◦ le shopping médical ; 
◦ le maintien au travail et en cas de réinsertion professionnelle (coûts liés à l'invalidité) ; 
◦ des activités sociales non médicalisées existantes qui permettent de stimuler l'activité physique 

et les relations, plutôt que sur des prestations médicalisées individuelles. 
4. Au niveau des intervenants : les phases de mobilisation et conceptualisation produisent déjà 

le maillage thérapeutique entre l'ensemble des intervenants y compris non professionnels et les 
patients pour d'emblée partager un projet de santé et mieux-être, avec des évaluations itératives 
et concertées. Par le PACT, ce travail de fond sera renforcé par l'échange de pratique et la co-
création d'une culture de travail où chacun apprend de l'autre. 

      La plus-value : 
◦ développer une pratique thérapeutique orientée sur la participation des patients 

(empowerment) ; 
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◦ vision 360° de la situation du patient et des soins de meilleure qualité ; 
◦ détecter de manière précoce les situations de " non-adhésion " au projet et rectifier ; 
◦ gérer des situations complexes en équipe et améliorer sa pratique ; 
◦ éviter la solitude et ne ps supporter toute la charge du patient seul ; 
◦ éviter l'épuisement thérapeutique, le recours à des soins d'urgence suite à des attitudes 

inadaptées dues à de mauvais suivis et la déception et le découragement consécutifs. 
5. Équité : le projet a pour objectif de déployer une toile thérapeutique physique et virtuelle de 

sorte à garantir un accès universel aux services. Le dispositif possède en son sein des acteurs 
offrant un service 24/24 (hôpital, infirmières, centre de coordination). 

      La plus-value : 
◦ créer les conditions qui permettent un choix éclairé et des soins proportionnés ; 
◦ établir un diagnostic précis et un projet thérapeutique individualisé ; 
◦ bénéficier d'un accès financier aux soins si échu ; 
◦ avoir recours à un accès physique facilité quel que soit l'endroit où la personne se trouve ; 
◦ ne pas être discriminé sur la base de sa pathologie, de la gravité de son handicap. 

L'ensemble du projet aboutit à l'appropriation et la systématisation d'un Plan d'Accompagnement 
Concerté Transversal par les patients et les soignants - PACT, permettant de définir avec chaque 
patient un programme personnalisé. 
Plan - programme : une base structurante pour aider à la décision et aux choix avec le patient et les 
aidants proches, 
Accompagnement : le patient est soutenu par des professionnels de référence, 
Concerté : avec le cercle de confiance du patient, 
Transversal : de la prévention aux soins aigus. 
PACT = Plan d'Accompagnement Concerté Transversal. 
 
 

4). DG - Conseiller communal - Démission d'un mandat dérivé - Remplacement - Membre 
de l'AIS ABEM à 7130 BINCHE - Désignation - Examen - Décision. 

 
Suite à un courriel du 12 avril 2018 de M. Michel HUIN, Conseiller communal de MORLANWELZ, relatif 
à sa démission volontaire de son mandat dérivé à l’AIS ABEM A.S.B.L., située Rue des Bonnes 
Femmes, 13 à 7130 BINCHE. 
M. Michel HUIN, Conseiller communal de MORLANWELZ avait signalé cette démission mais elle 
n’avait pas encore été actée. 
Il y a lieu que le Conseil communal de MORLANWELZ pourvoie à désignation pour son remplacement. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de désigner un(e) nouveau(nouvelle) titulaire. 
 
Direction Financière 
 

5). DF - Procès-verbal de vérification de l'encaisse de la Directrice Financière de la 
Commune de MORLANWELZ pour le quatrième trimestre 2017 - Notification. 

 
L'article L1124-42 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) relatif à la 
vérification de l'encaisse de la Directrice Financière prescrit qu'au moins une fois dans le courant de 
chaque trimestre de l'année civile une situation soit présentée au Conseil communal. 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à prendre connaissance de la situation de la 
trésorerie communale de MORLANWELZ au 31 décembre 2017 telle qu'elle a été vérifiée pour le 
quatrième trimestre 2017 et qui présente un solde 3.082.120,53€. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'en prendre connaissance. 
 
 

6). DF - Approbation des comptes 2017 - Examen - Décision. 
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Les comptes annuels (compte budgétaire, bilan et compte de résultats) sont soumis à l'approbation du 
Conseil communal de MORLANWELZ. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ces comptes. 
 
Finances 
 

7). FINANCES - Budget 2018 - Modifications Budgétaires (MBs) N° 1 Ordinaire et N° 1 
Extraordinaire - Examen - Décision. 

 
Soit les Modifications Budgétaires (MBs) N° 1 Ordinaire et N° 1 Extraordinaire de l’Exercice 2018 dont 
les formules établies par le Service des Finances de la Commune de MORLANWELZ sont en votre 
possession. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ d’adopter ces MBs. 
 
 

8). FINANCES - Octroi d'un subside à la S.R.T.M. (Société Royale de Tir de Morlanwelz) pour 
l’année 2018 - Examen - Décision. 

 
Le Conseil communal de MORLANWELZ du 17 décembre 2014 a approuvé le Règlement relatif à 
l’octroi de subventions communales. 
Le Conseil Communal du 23 avril 2018 à adopté la répartition des subsides en numéraire aux Sociétés 
Folkloriques et autres reconnues, et oeuvres diverses pour l'Exercice 2018 ; à l'exception de la Société 
Royale de Tir reprise, en prévision budgétaire à l'article 764/332/02. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ou pas le subside 2018 à la 
S.R.T.M. 
 
Service Marches publics 
 

9). MPs - Marché public de travaux N° 20180014 - « Plan d'Investissement Communal (PIC) 
2017 / 2018 : Réfection de voiries : Rue de l'Étoile - Rue Bassy - Rue du Pairois - Rue 
Vieille-Église (bas) - Allée de Belle-Vue » - Conditions, mode de passation du marché et 
avis de marché - Examen - Décision. 

 
Il est soumis à l'approbation du Conseil communal de MORLANWELZ les conditions, le mode de 
passation et le projet d’avis de marché du marché public de travaux N° 20180014 - « Plan 
d'Investissement Communal (PIC) 2017 / 2018 : Réfection de voiries : Rue de l'Étoile - Rue Bassy - 
Rue du Pairois - Rue Vieille-Église (bas) - Allée de Belle-Vue ». 
Ce marché concerne les travaux suivants : 
Réfection de voiries : 

• Rue de l'Étoile ; 
• Rue Bassy ; 
• Rue du Pairois ; 
• Rue Vieille-Église (bas) ; 
• Allée de Belle-Vue. 

Ce dossier est repris dans le cadre du Fonds Régional d'Investissement des Communes (FRIC) - 
Plan d'Investissement Communal (PIC) 2017 - 2018, approuvé par le Conseil communal de 
MORLANWELZ lors de sa séance du 19 décembre 2016 (Réf. CC/16/12/12). 
Le Plan d'Investissement Communal (PIC) 2017 - 2018 a été soumis pour approbation à l'Autorité 
Subsidiante Service Public de Wallonie - Direction générale opérationnelle « Routes et Bâtiments » - 
DGO1 - Département des Infrastructures subsidiées - Direction des Voiries subsidiées, Boulevard du 
Nord, 8 à 5000 NAMUR. 
La décision d'approbation de l'Autorité Subsidiante a été transmise officiellement à la Commune de 
MORLANWELZ le 13 juin 2017. 
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Afin d'anticiper le changement de la législation relative aux Marchés Publics qui allait prendre cours le 
01 juillet 2017, et sous les conseils de la DGO1, le Conseil communal de MORLANWELZ avait 
approuvé les conditions, le mode de passation et le projet d’avis de marché du marché public de 
travaux N° 20170026 - « Plan d'Investissement Communal (PIC) 2017 / 2018 : Réfection de voiries : 
Rue de l'Étoile - Rue Bassy - Rue du Pairois - Rue Vieille-Église (bas) - Allée de Belle-Vue » lors de sa 
séance du 29 mai 2017 (CC/17/5/19). 
Le 21 juin 2017, la DGO1 a remis un avis positif sur ce projet, sous réserve de quelques corrections. 
Les corrections demandées par la DGO1 n'ont pas pu être finalisées avant le changement de 
législation et le marché n'a donc pas pu être publié sous l'empire de l'ancienne législation. 
Le dossier a donc dû être adapté pour être en accord avec la nouvelle réglementation. 
Les conditions, le mode de passation et le projet d’avis de marché de ce marché public de travaux - « 
Plan d'Investissement Communal (PIC) 2017 / 2018 : Réfection de voiries : Rue de l'Étoile - Rue Bassy 
- Rue du Pairois - Rue Vieille-Église (bas) - Allée de Belle-Vue » ayant été modifiés, il est nécessaire 
que le Conseil communal de MORLANWELZ se prononce une nouvelle fois sur le dossier. 
Ce marché porte maintenant la référence N° 20180014. 
Il est proposé de passer ce marché par procédure ouverte. 
La dépense globale est estimée à 470.797,04 euros HTVA ou 569.664,42 euros TVAC. 
Une partie des coûts est subsidiée par le Service Public de Wallonie - Direction générale opérationnelle 
« Routes et Bâtiments » - DGO1 - Département des Infrastructures subsidiées - Direction des Voiries 
subsidiées, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR, dans le cadre du Fonds Régional d'Investissement 
des Communes (FRIC). Cette partie est estimée à 284.832,21 euros (au stade projet). 
Le crédit permettant cette dépense est inscrit au Budget Extraordinaire de l’Exercice 2018 de la 
Commune de MORLANWELZ, article 421/735-60 ; 
Il est demandé dès lors au Conseil communal de MORLANWELZ : 

1. De marquer son accord sur le projet « Plan d'Investissement Communal (PIC) 2017 / 2018 : 
Réfection de voiries : Rue de l'Étoile - Rue Bassy - Rue du Pairois - Rue Vieille-Église (bas) - 
Allée de Belle-Vue » repris au Fonds Régional d'Investissement des Communes (FRIC) - 
Plan d'Investissement Communal (PIC) 2017 - 2018, approuvé par le Conseil communal de 
MORLANWELZ lors de sa séance du 19 décembre 2016 (Réf. CC/16/12/12). 

2. D'approuver le cahier des charges N° 20180014, le montant estimé et le projet d’avis de marché 
du marché public de travaux « Plan d'Investissement Communal (PIC) 2017 / 2018 : Réfection 
de voiries : Rue de l'Étoile - Rue Bassy - Rue du Pairois - Rue Vieille-Église (bas) - Allée de 
Belle-Vue », établis par la Cellule Marchés Publics de la Commune de MORLANWELZ. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 470.797,04 euros hors TVA ou 
569.664,42 euros, 21% TVA comprise. 

3. De passer le marché par la procédure ouverte. 
4. De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'Autorité Subsidiante Service Public de 

Wallonie - Direction générale opérationnelle « Routes et Bâtiments » - DGO1 - Département 
des Infrastructures subsidiées - Direction des Voiries subsidiées, Boulevard du Nord, 8 à 5000 
NAMUR, le dossier étant repris dans le cadre du Fonds Régional d'Investissement des 
Communes (FRIC) - Plan d'Investissement Communal (PIC) 2017 - 2018, approuvé par le 
Conseil communal de MORLANWELZ lors de sa séance du 19 décembre 2016 (Réf. 
CC/16/12/12). 

5. De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
6. De financer cette dépense par le crédit inscrit au Budget Extraordinaire de l’Exercice 2018 de 

la Commune de MORLANWELZ, article 421/735-60. 
  
 
Service Population - Etat Civil 
 

10). PECE - Règlement communal sur les funérailles et sépultures – Modifications – Examen 
– Décision. 
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Il y a lieu de modifier le Règlement communal de MORLANWELZ sur les Funérailles et Sépultures, 
pour inclure le nouveau mode de sépulture à savoir les « Cavurnes ». 
Inclure dans les articles 26, 36 et 37 la mention « Cavurne » en complément des modes de sépultures 
actuels. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord pour l’ajout de la 
mention « Cavurne » dans chaque article concerné, à savoir les articles 26, 36 et 37 du Règlement 
communal de MORLANWELZ sur les Funérailles et Sépultures. 
 
Service Sports - Jeunesse - 3ème Age - Culture et Fêtes 
 

11). SJ3ACF - A.S.B.L. " Les Faucons Rouges " - Convention d'occupation d'un local - 
Examen - Décision. 

 
Plusieurs Mouvements de jeunesse sont présents sur le territoire de l'Entité de MORLANWELZ dont 
certains bénéficient de locaux mis à leur disposition par l'Administration communale. 
Dans ce cadre, des réunions se sont tenues dernièrement afin d'améliorer la situation des locaux 
proposés. Ces Mouvements de jeunesse souhaitent introduirent des demandes de subsides auprès 
des Services de la Communauté Wallonie-Bruxelles afin de réaliser certains travaux. Pour ce faire, 
une convention de mise à disposition des installations doit être signée entre les parties et 
l'Administration communale doit s'engager à leur laisser les bâtiments pour plusieurs années. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur le projet de 
convention repris en annexe. 
 
 

12). SJ3ACF - " 14ème Unité des Scouts et des Guides Puralistes " - Convention 
d'occupation d'un local - Examen - Décision. 

 
Plusieurs Mouvements de jeunesse sont présents sur le territoire de l'Entité de MORLANWELZ dont 
certains bénéficient de locaux mis à leur disposition par l'Administration communale. 
Dans ce cadre, des réunions se sont tenues dernièrement afin d'améliorer la situation des locaux 
proposés. Ces Mouvements de jeunesse souhaitent introduire des demandes de subsides auprès des 
Services de la Communauté Wallonie-Bruxelles afin de réaliser certains travaux. Pour ce faire, une 
convention de mise à disposition des installations doit être signée entre les parties et l'Administration 
communale doit s'engager à leur laisser les bâtiments pour plusieurs années. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur le projet de 
convention repris en annexe. 
 
Service Urbanisme 
 

13). URB - Réf. Urb. 4954 CoDT - Demande de Permis d'Urbanisme (PU) : démolition d'une 
(1) habitation insalubre et construction de deux (2) habitations avec division du terrain 
pour les jardins et déplacement d'une servitude de passage public et d'une servitude 
d'utilité publique (urinoirs publics hors de fonction) Place de Mont-Sainte-Aldegonde 
21A/21B à 7141 MORLANWELZ (MONT-SAINTE-ALDEGONDE) - Examen - Décision. 

 
Objet : Dossier URB Réf. 4954 CoDT - Demande de Permis d'Urbanisme (PU) : démolition d'une (1) 
habitation insalubre et construction de deux (2) habitations avec division du terrain pour les jardins et 
déplacement d'une servitude de passage public et d'une servitude d'utilité publique (urinoirs publics 
hors de fonction) Place de Mont-Sainte-Aldegonde 21A/21B à 7141 MORLANWELZ (MONT-SAINTE-
ALDEGONDE), cadastré division 3, section a n°104P. 
Demandeur : S.P.R.L. LDP IMMO CONCEPT, c/o Mme LAMENDOLA Margherita, demeurant Rue Mon 
Gaveau, 6b à 7110 STRÉPY-BRACQUEGNIES. 
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Architecte : M. Stéphane RAY, Rue François Borzée, 131 à 7300 BOUSSU. 
Procédure : Application de l'Article D.IV.41 du CoDT " Ouverture et modification de la Voirie 
Communale " prévoyant : 

• l'application de l'Article 7 du Décret du 06 février 2014 sur la Voirie Communale ; 
• la prorogation du délai de délivrance du Permis pour obtenir une décision définitive sur la voirie; 
• la réalisation d'une enquête publique unique de trente (30) jours sur la voirie et sur la demande 

de Permis d'Urbanisme (PU). 
Description du projet : 
Les actes et travaux suivants sont projetés : 

•  la démolition complète d’une (1) habitation existante et de ses annexes et volumes 
secondaires ; 

•  le déplacement d’un sentier (servitude de passage public sur propriété privée) avec réalisation 
d’escaliers, de murs de reprises de terre et de clôtures ; 

•  la construction de deux (2) habitations mitoyennes ; le volume principal a une largeur de 15,13 
m x une profondeur de 12,00 m x une hauteur sous-corniche de 8,25 m en façade avant et de 
5,51 m en façade arrière, surmonté d’une toiture à deux (2) versants ; les matériaux utilisés 
sont : des briques de tons gris clair et gris foncé, des crépis de ton gris sur isolant, les 
menuiseries extérieures en PVC de ton gris foncé, des garde-corps en inox de ton naturel, la 
toiture en tuiles plates de ton noir ; 

• la suppression d'une servitude d'utilité publique (urinoirs publics) qui ne sont plus utilisés. 
Le projet porte entre autres sur la modification du tracé d’une servitude de passage public. 
L'enquête publique unique a été réalisée du 26 mars 2018 au 24 avril 2018 ; celle-ci a rencontré vingt-
neuf (29) réclamations. 
Les motifs de réclamation s’opposant au déplacement de la ruelle sont : 

• l’existence d’un alignement de briques de verre sur le pignon de l’habitation voisine de droite ; 
• le maintien de la servitude de passage public entre les numéros 21 et 19 tout en permettant de 

la déplacer dans le fond du terrain du numéro 21 pour qu’elle ne coupe plus leur propriété ; 
• maintenir l’habitation n° 19 comme une trois (3) façades ; 
• maintenir une servitude d’accès entre la ruelle et le n° 19. 

Explication des réclamations : 
Alignement de briques de verre : 
Un alignement de briques de verre est effectivement présent sur l’arrière du pignon de l’habitation 
voisine de gauche. Celui-ci a été autorisé dans un précédent Permis d’Urbanisme (PU) délivré au 
propriétaire de l’époque en date du 1er août 1977 dans le cadre d’un Permis de reconstruction d’une 
habitation incendiée. Malgré que ces blocs de verre n’aient pas été représentés dans un Permis 
ultérieurement délivré au propriétaire actuel en date du 22 novembre 2011 dans le cadre d’un Permis 
d’aménagement de deux (2) appartements dans une habitation, la servitude de fait de prise de lumière 
sur la propriété voisine date visiblement bien de plus de trente (30) ans. Il conviendrait dès lors de faire 
modifier les plans en décaissant légèrement l’immeuble à l’angle arrière droit afin de ne pas masquer 
ces blocs de verre et ce sur une largeur de un (1) mètre correspondant au tracé de la ruelle actuelle. 
Maintien de la servitude de passage public entre les numéros 21 et 19 : 
Les réclamations montrent un avis favorable sur un déplacement de la ruelle afin que celle-ci ne coupe 
plus la propriété, tout en demandant de la maintenir sur la droite entre le n° 19 et le n° 21 et non pas 
sur la gauche comme projeté. 
Maintien d'une servitude d’accès entre la ruelle et le n° 19 : 
Les photos remises par le propriétaire voisin avant la réalisation de ses travaux de transformation 
montrent une porte donnant sur la ruelle. Cette porte a été visiblement bouchée lors des travaux de 
transformation par le propriétaire du n° 19, donc il y a plus de trente (30) ans. La Commune de 
MORLANWELZ n’est pas compétente pour statuer sur un déplacement d’une servitude de passage 
privative supprimée depuis plus de trente (30) ans par le bénéficiaire lui-même ni sur l’existence légale 
de celle-ci vu que la ruelle est en fait une servitude de passage public sur propriété privée. Cette 
servitude de passage public n’entraîne aucune cause à effet sur l’ajout de servitudes d’accès privatives 
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sur des propriétés voisines. Cette partie de réclamation et revendication rentre dans les compétences 
de la Justice de Paix. 
Des plans modifiés devront être introduits. Le projet est réalisable que l’on modifie le tracé en gardant 
la ruelle sur la droite ou en la déplaçant sur la gauche. Il faudra juste adapter les plans en fonction de 
la décision qui sera prise par le Conseil communal sur la localisation de la future ruelle. 
Étant donné que le nombre de réclamants est supérieur à vingt-cinq (25), le Collège communal de 
MORLANWELZ a organisé une Réunion de Concertation dans les dix (10) jours de la clôture de 
l’enquête publique, à savoir le 02 mai 2018, à laquelle ont participé les Représentants de toutes les 
parties concernées. 
Le Procès-Verbal (PV) de la Réunion de Concertation est joint au dossier destiné aux Membres du 
Conseil communal de MORLANWELZ. Ce PV est transmis à chacun des participants et à toutes les 
parties concernées (Voisins, Réclamants, Demandeur, Architecte et Fonctionnaire Délégué (FD)). 
La documentation et le dossier relatifs au projet sont tenus à votre disposition dans le Bureau du 
Directeur Général de MORLANWELZ. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ le choix entre les solutions ci-après : 
Solution 1 : 
1°) MARQUER votre accord sur le projet tel que présenté avec déplacement de la ruelle à limite latérale 
gauche entre le n° 21 et le n° 23 à condition de fournir des plans modifiés décaissant l’angle arrière 
droit de l’immeuble sur une largeur de un (1) m jusqu’aux blocs de verre du n° 19 afin de ne pas 
masquer la servitude de prise de lumière. Autoriser le surplomb de la ruelle aux étages par le bâtiment. 
2°) AUTORISER la suppression des urinoirs publics. 
Solution 2 : 
1°) MARQUER votre accord sur le déplacement de la ruelle en fond de propriété en maintenant l’accès 
à rue à limite de propriété latérale droite entre le n° 19 et le n° 21 à condition de fournir des plans 
modifiés en ce sens. 
2°) AUTORISER la construction au-dessus de la ruelle tout en maintenant la servitude de prise de 
lumière du n° 19, à condition d’élargir la ruelle à l’angle aigu formé par les propriétés afin de permettre 
un passage aisé des piétons. 
3°) AUTORISER la suppression des urinoirs publics. 
 
Tourisme - Rénovation Patrimoine - Intercommunale - PGUI 
 

14). TRPI - Convention entre la Commune de MORLANWELZ et l'A.S.B.L. « Fédération du 
Tourisme de la Province du HAINAUT » pour la mise à disposition du Pavillon touristique 
de MORLANWELZ de matériels par la Fédération - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ a pu bénéficier de fonds FEDER (Programmation 2007-2013) pour 
créer un Pavillon touristique à l’entrée du Parc de Mariemont, non loin du Musée Royal de Mariemont. 
L’objectif de la Commune de MLZ est d’en faire une antenne de la « Maison du Tourisme du Parc des 
Canaux et Châteaux » et donc d’y présenter le potentiel touristique de la région du Parc des Canaux 
et Châteaux, et donc de l'Entité de MORLANWELZ. 
Afin de pouvoir réaliser cet objectif du matériel de bureau et de décoration est nécessaire sur le lieu 
pour accueillir et informer au mieux les touristes. 
L'A.S.B.L. « Fédération du Tourisme de la Province de HAINAUT » se propose de mettre à disposition 
du matériel jusqu'à l'acquisition par la Commune de MLZ de son propre matériel. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver la Convention entre d’une part 
la Commune de MORLANWELZ et d'autre part l’A.S.B.L. « Fédération du Tourisme de la Province de 
HAINAUT », Rue des Clercs, 31 à 7000 MONS. 
 
 

15). TRPI - INTERCOM - IMIO - Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire du 07 juin 
2018 - Examen - Décision. 
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L'Intercommunale IMIO tiendra une Assemblée Générale Ordinaire (AGo) et une Assemblée Générale 
Extraordinaire (AGe) le 08 juin 2018, ayant à l'Ordre du Jour (OJ) les points suivants : 
A) Ordinaire : 

1. la présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration, 
2. la présentation du rapport du Collège des Contrôleurs aux Comptes, 
3. la présentation et l'approbation des Comptes 2017, 
4. la décharge aux Administrateurs, 
5. la décharge aux membres du Collège des Contrôleurs aux Comptes, 

B) Extraordinaire : 
1. Modification des Statuts - Mise en conformité par rapport au nouveau décret visant à renforcer 

la gouvernance et la transparence au sein des structures locales, 
2. Règles de rémunération, 
3. Renouvellement du conseil d'administration. 

Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points de A de 1 à 5 et B de 1 à 3 de l'OJ. 
 
 

16). TRPI - INTERCOM - ÉTHIAS - Assemblée Générale Ordinaire (AGo) du 05 juin 2018 - 
Examen - Décision. 

 
L'Association d'Assurances Mutuelles ÉTHIAS tiendra une Assemblée Générale Ordinaire (AGo), le 
05 juin 2018, ayant à l'Ordre du Jour (OJ) les points suivants : 

1. la présentation du rapport du Conseil d'Administration relatif à l'Exercice 2017, 
2. l'approbation des Comptes annuels clôturés au 31 décembre 2017 et l'affectation du résultat, 
3. la décharge à donner aux Administrateurs pour leur mandat, 
4. la décharge à donner au Commissaire pour sa mission, 
5. les désignations statutaires. 

Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à délibérer sur les points de 1 à 5 de l'OJ. 
 
 

17). xxxxx TRPI - A.S.B.L. - Union des Villes et Communes de Wallonie - Assemblée Générale 
Ordinaire (AGo) du 18 mai 2018 - Examen - Ratification. 

 
L'Union des Villes et Communes de Wallonie a tenu une Assemblée Générale Ordinaire (AGo), le 18 
mai 2018, ayant à l'Ordre du Jour (OJ) les points suivants : 

1. la présentation du rapport du Conseil d'Administration relatif à l'Exercice 2017, 
2. l'approbation des Comptes annuels clôturés au 31 décembre 2017 et l'affectation du résultat, 
3. la décharge à donner aux Administrateurs pour leur mandat, 
4. la décharge à donner au Commissaire pour sa mission, 
5. Budget 2018, 
6. Remplacement d'Administrateurs. 

Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à délibérer sur les points de 1 à 6 de l'OJ. 
 
Plan de Cohésion sociale 

 
18). PCS - Évaluation du Plan de Cohésion Sociale (P.C.S.) de MORLANWELZ pour les 

années 2014-2019 - Examen - Décision. 
 
L’Arrêté du Gouvernement Wallon du 12 décembre 2008 portant exécution du Décret du 06 novembre 
2008 relatif au Plan de Cohésion Sociale (P.C.S.) dans les Villes et Communes de WALLONIE prévoit 
une évaluation du Plan 2014-2019. 
Cette évaluation consiste en un rapport global qualitatif et quantitatif de la mise en oeuvre du plan 
élaboré selon une méthodologie participative et sur base de quatre (4) formulaires. 



Conseil communal n°5 du 28 mai 2018 – Ordre du jour 
 

 

11 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette évaluation traduite dans 
un rapport. 
 
 

19). PCS - Avenant à la Convention 2018 Article 18 - Ateliers musicaux en collaboration avec 
l'A.S.B.L. MAD'PART - Examen - Décision. 

 
L'avenant à la présente Convention consiste à modifier le montant du subside attribué par la 
Région Wallonne (R.W.) pour l'année 2018 de 15.069,57 euros à 15.409,49 euros. 
La présente Convention est conclue dans le cadre de la réalisation du Plan de Cohésion Sociale 
(P.C.S.) 2014-2019 de la Commune de MORLANWELZ et de l'Article 18 afin de mener à bien le projet 
« Ateliers musicaux » du 1er janvier au 31 décembre 2018. 
Conformément à l'article 4, § 2, du Décret du 06 novembre 2008 relatif au Plan de Cohésion Sociale 
(P.C.S.) des Villes et Communes de WALLONIE, elle s'inscrit dans les deux objectifs suivants : 

• le développement social des quartiers ; 
• la lutte contre toutes les formes de précarité, de pauvreté et d'insécurité. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver l'avenant à cette Convention. 
 
 

20). PCS - Convention 2018 - Plan de Cohésion Sociale (P.C.S.) de MORLANWELZ et A.S.B.L. 
Latitude Jeunes - Examen - Décision. 

 
OBTENIR L'EXEMPLAIRE WORD DE LA CONVENTION POUR INTÉGRATION DANS LES 
POINTS PLONE. 
  
La présente Convention est conclue dans le cadre de la réalisation du Plan de Cohésion Sociale 
(P.C.S.) 2014-2019 de la Commune de MORLANWELZ et plus particulièrement dans le cadre de 
l'atelier " coin lecture " avec l'A.S.B.L. Latitude Jeunes. 
Cette Convention est réalisée dans le cadre d'une animation en plusieurs séances sur le thème " 
Abracadabra, goûte-moi ça ! ". 
Conformément à l'article 4, § 2, du Décret du 06 novembre 2008 relatif au Plan de Cohésion Sociale 
(P.C.S.) des Villes et Communes de WALLONIE, elle s'inscrit dans les deux objectifs suivants : 

• le développement social des quartiers ; 
• la lutte contre toutes les formes de précarité, de pauvreté et d'insécurité. 

Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette Convention. 
 
Bibliothèque 
 

21). BIBLIOTHÈQUE - Convention 2018 avec Gopress Banque de données électroniques - 
Examen - Décision. 

 
Gopress est une banque de données électroniques qui reprend une série de revues et journaux belges. 
Elle permet, selon le bouquet choisi, de consulter, de rechercher avec des mots clés, d'imprimer des 
articles repris dans ces documents. C'est un outil très utile pour la recherche documentaire, base de 
notre Plan de Développement de la Lecture. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver le projet de Convention entre la 
Commune de MORLANWELZ et Gopress. 
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Points à huis-clos. 
 

Direction Générale 
 

22). DG (GRH) - Personnel communal - Désignation d’un Directeur Général faisant fonction 
(DGff) du vendredi 1er juin 2018 au vendredi 15 juin 2018 inclus - ET - Désignation d'une 
Directrice Générale faisant fonction (DGff) du samedi 16 juin 2018 au dimanche 03 juillet 
2018 inclus - Examen - Information. 

 
Service juridique 
 

23). JUR - Caméras de surveillance - Demande d'installation de caméras pour une maison 
située au 14 de la Rue Alexandre Louis Martin à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES) - 
Examen - Décision. 

 
GRH 

 
24). GRH - Personnel communal - Dossier N° 30 - Demande de mise à la pension au 01 juillet 

2018 - Examen - Décision. 
25). GRH - Personnel communal - Dossier N° 90 - Demande de mise à la pension au 01 août 

2018 - Examen - Décision. 
 
Enseignement 

 
26). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

maternelle, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
27). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

maternelle, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
28). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

maternelle, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
29). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Congé pour prestations 

réduites pour raison de maladie ou d’infirmité d’une institutrice primaire. - Examen - 
Ratification. 

 
Académie de Musique 

 
30). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 

professeur de formation musicale, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 

31). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur d’histoire de la musique, à titre temporaire, à raison de 1 période/semaine - 
Examen - Ratification. 

32). ACMU - Académie communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de formation musicale, à titre temporaire, à raison de 2 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 

33). ACMU - Académie communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur d'ensemble instrumental, à titre temporaire, à raison de 2 périodes/semaine 
- Examen - Ratification. 

34). ACMU - Académie communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de musique de chambre, à titre temporaire, à raison de 3 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 



Conseil communal n°5 du 28 mai 2018 – Ordre du jour 
 

 

13 

35). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Interruption de carrière 
d’une accompagnatrice au piano, à raison de 6 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

36). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Démission d'un 
professeur de danse classique, à raison de 3 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

37). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Congé prestations 
réduites pour convenances personnelles d’un professeur de danse classique, à raison 
de 7 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

38). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de danse classique, à titre temporaire, à raison de 3 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 

39). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d'un 
professeur de guitare, à titre temporaire, à raison de 8 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

40). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d'un 
professeur de guitare, à titre temporaire, à raison de 8 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

41). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Congé pour exercer 
provisoirement une fonction de promotion dans l'enseignement d’un professeur de 
guitare, à raison de 4 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

42). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d'un 
professeur de guitare, à titre temporaire, à raison de 4 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

43). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d'un 
professeur de guitare, à titre temporaire, à raison de 8 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

44). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Congé pour prestations 
réduites d'un professeur de guitare, à raison de 3 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

45). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de guitare, à titre temporaire, à raison de 3 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

46). ACMU - Académie communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de clarinette, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

47). ACMU - Académie communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de clarinette, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

48). ACMU - Académie communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de clarinette, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

49). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Détachement externe 
vers une autre académie en vue d’exercer une fonction dans l’enseignement donnant 
droit à une échelle de traitement égale ou supérieure d’un professeur de guitare, à raison 
de 3 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

50). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d'un 
professeur de guitare, à titre temporaire, à raison de 3 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

51). ACMU - Académie communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de percussions, à titre temporaire, à raison de 4 périodes/semaine - Examen 
- Ratification. 

 52). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de violon, à titre temporaire, à raison de 7 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 
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53). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Congé pour prestations 
réduites d'un professeur de formation musicale, à raison de 6 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 

54). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de danse classique, à titre temporaire, à raison de 8 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 

55). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Désignation d’un 
professeur de danse classique, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine - 
Examen - Ratification. 

 
 
 

Le Directeur Général, 
 
 
 
 

Jean-Louis LAMBRECHTS 
 

Le Président, 
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